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(54) Agencement de retenue axiale d’aubes dans un disque

(57) Ce montage axial des pieds (5) d'aubes de
soufflante offre deux niveaux de souplesse, et comporte
une rigidité assez faible jusqu'à la consommation d'un
jeu prédéterminé (35) entre deux pièces de butée (32,
34), qui impose alors un accroissement important de la

raideur ; une énergie importante a cependant pu être
absorbée par la déformation élastique de certaines piè-
ces (7, 30) situées entre l'aube et le disque (2), ce qui
permet à l'aube de résister à des forces momentanées
assez importantes, si par exemple une voisine se brise
et la heurte.
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Description

[0001] Le sujet de cette invention est un agencement
de retenue d'aubes en direction axiale dans un disque
de turbomachine, qu'on pourra particulièrement em-
ployer dans les soufflantes à l'entrée de celles-ci.
[0002] On se préoccupe ici des situations d'avarie qui
peuvent survenir quand une aube se rompt par un choc
provoqué par l'entrée d'un corps étranger dans la ma-
chine ou lors d'une défaillance. L'aube se détachant
heurte sa voisine et exerce des efforts axiaux et radiaux
importants sur elle, qui peuvent la rompre à son tour. Le
dispositif proposé ici permet d'absorber la composante
axiale d'une force de choc s'exerçant sur l'aube. Il s'agit
d'un agencement particulier faisant intervenir les pièces
de calage de l'aube, situées entre le disque et un pied
de l'aube coulissant dans une rainure et qui arrêtent son
mouvement axial dans la rainure.
[0003] Les pièces de calage forment un ensemble re-
lativement flexible dont on exploite ici les possibilités de
déformation en permettant à l'aube de se déplacer dans
la rainure jusqu'à une limite déterminée. Une énergie
relativement importante est absorbée sans qu'une force
excessive s'exerce sur l'aube heurtée. La déformation
est réversible, c'est-à-dire que les pièces de l'ensemble
de calage reviennent à leur état original après le choc,
l'aube est repoussée à sa position initiale, d'autres
chocs pourront encore être absorbés, et notamment
d'autres chocs ultérieurs au choc initial peuvent être ab-
sorbés dans le même événement.
[0004] Ce montage, élastique en direction axiale,
d'aube coulissant dans une rainure axiale ou légère-
ment oblique diffère des agencements connus, où
l'aube est soit reliée de façon rigide au disque et privée
de toute possibilité de débattement axial, ou retenue
axialement par une pièce susceptible de se rompre ou
de flamber en cas de force axiale excessive. L'aube su-
bissant le choc sera susceptible de se rompre facile-
ment dans le premier cas, et la pièce rompue ou ayant
flambé ne pourra pas supporter d'autres charges éle-
vées au cours du même événement dans le second cas.
[0005] Un autre aspect de l'invention est qu'on limite
toutefois la déformation que les pièces de calage ris-
quent de subir, afin qu'elles ne gardent pas de déforma-
tions permanentes : une butée est ajoutée pour cela en-
tre l'aube et le disque. Quand le déplacement de l'aube
a été suffisant pour atteindre la position de butée, le sys-
tème mécanique devient beaucoup plus rigide, c'est-à-
dire que des accroissements d'effort beaucoup plus im-
portants sont nécessaires pour produire des déplace-
ments supplémentaires. L'énergie du choc axial ainsi
que les efforts sont alors partagés entre les deux ni-
veaux de l'agencement de retenue du système d'arrêt,
et on évite la rupture de l'un ou l'autre des systèmes.
[0006] La retenue du premier niveau est d'une sou-
plesse telle qu'elle laisse l'aube coulisser dans l'alvéole
du disque sans grand effort axial avant que le deuxième
niveau n'intervienne au bout d'un jeu imposé et, à ce

moment, retienne l'aube en incluant les raideurs et ca-
pacités de l'agencement.
[0007] L'utilité de l'invention n'est pas limitée à l'ab-
sorption des forces de chocs consécutives à une rupture
d'aube voisine, mais à toutes les causes d'efforts axiaux
sur les aubes, telles que les impacts de corps solides,
oiseaux ou autres.
[0008] On verra que de nombreuses variantes de réa-
lisation, extérieurement différentes les unes des autres,
sont possibles pour l'invention, mais une définition gé-
nérale de celle-ci est un agencement de retenue d'une
aube dans un disque où l'aube peut coulisser substan-
tiellement axialement dans le disque, comprenant des
pièces de calage de l'aube, caractérisé en ce que les
pièces de calage sont jointes par des paires de surfaces
de butée dirigées axialement et finissant soit sur une
portion du disque, soit sur une des pièces de calage,
qui est unie au disque, les pièces de calage ou la portion
du disque étant au moins partiellement flexibles, et en
ce qu'un jeu déterminé existe en direction axiale entre
soit une portion du disque soit une portion d'une pièce
jointe au disque, et soit une portion de l'aube, soit une
portion d'une pièce jointe à l'aube, ledit jeu étant con-
sommé quand un effort axial déterminé a été exercé sur
l'aube. En d'autres termes, on peut dire que l'invention
concerne aussi un agencement de retenue à double
souplesse d'une aube dans un disque selon des dépla-
cements axiaux de l'aube, comprenant un premier ni-
veau de déformation à souplesse importante et un
deuxième niveau de déformation marqué par une dis-
parition de jeux entre au moins une chaîne d'éléments
de l'agencement et par une diminution de souplesse
jointe à une charge croissante des éléments de la chaî-
ne, sans rupture ni flambage d'aucun des éléments de
la chaîne.
[0009] L'agencement peut se trouver d'un seul côté
de l'aube, ou des deux côtés, le jeu étant alors avanta-
geusement d'un côté et les pièces de calage de l'autre
côté.
[0010] Tout cela, ainsi que des aspects plus particu-
liers, apparaîtra mieux à la description qui suit, en liaison
aux dessins annexés et dont la liste est donnée ci-
dessous :

j La figure 1 est une vue générale d'une soufflante et
montre un assemblage de fixation des aubes ;

j Les figures 2 et 3 représentent pour un mode de
réalisation de l'invention les deux extrémités de
l'agencement de retenue des aubes ;

j La figure 3A est une vue axiale d'un élément essen-
tiel de la figure 3 ;

j Et la figure 4 illustre un autre mode de réalisation
de l'invention.

[0011] La figure 1 représente certaines parties essen-
tielles d'une soufflante de turbomachine, dont un cône
1, un disque 2 couvert par le cône 1 et des aubes 3 dont
les pales 4 sortent du cône 1 et qui comprennent encore
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des pieds 5 logés dans des rainures du disque 2. Ainsi
qu'il est connu, les pieds d'aube ont une section en bul-
be, en queue d'aronde ou renflée de façon analogue
dans une rainure de forme complémentaire, de façon à
s'imbriquer en elle et à interdire les mouvements centri-
fuges d'extraction des aubes 3 quand le cône 1 tourne
avec le rotor de la turbomachine.
[0012] On se reporte maintenant plus précisément à
la figure 2 qui représente l'avant de l'agencement. Le
pied d'aube 5 est posé sur une cale 7 qui le maintient
en place contre le haut de la rainure en débordant vers
l'avant, où la cale 7 bute contre un anneau de rétention
circonférencielle 8 qui lui-même bute vers l'avant contre
une bride 9 du disque 2. L'anneau de rétention circon-
férentielle présente des crans 25 d'extension angulaire
limitée qui reçoivent les extrémités des cales 7 et les
empêchent de se déplacer axialement dans les rainures
26, ainsi qu'il est connu. De plus, un flasque 10 couvre
l'anneau 8, la bride 9 et la cale 7 et se présente sous
forme d'une enveloppe 11 assez mince boulonnée à une
portion externe 12 du disque 2 par l'intermédiaire de vis
13.
[0013] Un aspect important de l'invention réside dans
les couples de surfaces de butée 27, 28 et 29 en regard,
surfaces disposées respectivement sur le pied 5 et la
cale 7, sur la cale 7 et l'anneau 8, et sur l'anneau 8 et
la bride 9 ; ces surfaces sont dirigées en direction axiale.
[0014] Quand le pied d'aube 5 est déplacé vers
l'avant, il repousse la cale 7, puis l'anneau 8, jusqu'à ce
que la bride 9 soit touchée, par un contact successif des
surfaces des paires 27, 28 et 29. Mais cet empilement
en direction axiale est assez souple à cause du nombre
des pièces impliquées et de leurs possibilités de se dé-
former, surtout par la flexion et la torsion de l'anneau 8
dues à sa minceur et à un décalage radial des paires
de surfaces de butée 28 et 29 entre lesquelles il est
situé : un déplacement supplémentaire d'une valeur dé-
terminée du pied d'aube 5 nécessitera donc d'exercer
une certaine force, mais relativement faible dans un pre-
mier stade de la déformation. Un col 6 du disque 2, me-
nant à la bride 9, fléchit aussi sous la charge et offre une
souplesse supplémentaire.
[0015] On passe maintenant à la figure 3, où est re-
présenté l'autre côté du disque 2 et de l'aube 1.
[0016] Le disque 2 y est boulonné à un tambour 14
qui comprend une bride 15 finissant en un capot qui cou-
vre le pied d'aube 5 et la cale 7. De plus, le tambour 14
est muni d'une bride 18 munie d'encoches 17 dont cha-
cune d'elles vient coiffer un tenon 19 d'une portion ar-
rière 20 du pied d'aube 5, et un talon 21 de cette portion
arrière 20 s'étend derrière la bride 18, dont il est séparé
par un jeu 22 déterminé dans des circonstances norma-
les, où l'aube ne subit pas d'effort axial important.
Quand cette éventualité apparaît et que l'aube se dé-
place vers l'avant, le jeu 22 s'amenuise progressive-
ment mais subsiste alors que les pièces 7, 8 et 9 com-
mencent à subir une déformation. Quand celle-ci atteint
une certaine valeur, le jeu 22 est consommé et un con-

tact direct s'instaure entre le talon 21 et la nervure 18 ;
comme ces deux pièces sont beaucoup plus rigides que
celles de l'avant de l'assemblage, des forces beaucoup
plus importantes sont nécessaires pour déplacer enco-
re l'aube vers l'avant, ce qui fait qu'on obtient un mon-
tage de l'aube faiblement rigide pour de petits déplace-
ments mais fortement rigide pour des déplacements
plus importants. Cette propriété permet d'absorber des
énergies de choc assez importantes reçues par l'aube
lors de cas de charges exceptionnelles comme l'inges-
tion d'oiseaux ou surtout la perte d'aube, sans risquer
d'endommager les différentes pièces de l'agencement
de retenue.
[0017] Cette conception du montage de l'aube à deux
niveaux successifs de rigidité peut être mise en oeuvre
par des agencements techniques présentant un aspect
différent, comme le montre la figure 4. Le pied d'aube 5
est encore posé sur une cale 7 montée dans la même
rainure du disque 2, et sa position sur la circonférence
peut être assurée par une pièce analogue à l'anneau 8,
mais qui n'est pas représentée ici et ne participe plus
au montage de l'invention. Ici un flasque 30 couvre à
l'avant la cale 7 et le pied d'aube 5 ; il est uni au disque
2 par des boulons 31 et s'étend radialement vers l'exté-
rieur avant de se recourber en forme de crochet 32 d'ex-
tension angulaire limitée qui se situe en regard du pied
d'aube 5 ; il comprend, non loin des boulons 31, une por-
tion amincie 33 qui lui confère un surcroît de souplesse.
De plus, le disque 2 comprend une bride 34 s'étendant
vers l'extérieur, munie de crans d'extension angulaire
limitée et finissant derrière le crochet 32 également
cranté, entre lui et le flasque 30 proprement dit. Les
crans du crochet 32 et de la bride 34 se prolongent de
sorte que les parties pleines de ces deux pièces sont
en regard et séparées en temps normal d'un jeu 35.
[0018] Dans cette conception, tous les éléments du
montage à deux niveaux de rigidité se trouvent donc à
l'avant des aubes, le jeu 35 ayant le rôle du jeu 22 pré-
cédent. Quand une aube subit une force vers l'avant, le
pied d'aube 5 repousse la cale 7 en faisant fléchir le flas-
que 30 par la partie amincie 33, jusqu'à ce que le jeu 35
ait disparu et que le crochet 32 bute contre la bride 34
beaucoup plus rigide que le flasque 30, ce qui accroît
fortement la résistance du montage aux déplacements
supplémentaires de l'aube. La déformation des pièces
de calage s'accomplit par la butée entre deux paires de
surfaces 27 et 36, situées respectivement sur le pied 5
et la cale 7 (comme précédemment), et entre la cale 7
et le flasque 30.

Revendications

1. Agencement de retenue d'une aube dans un disque
(2) où l'aube peut coulisser substantiellement axia-
lement dans le disque, comprenant des pièces (7,
8) de calage de l'aube, caractérisé en ce que les
pièces de calage sont jointes par des paires de sur-
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faces de butée (27, 28, 29, 36) dirigées axialement
et finissant soit sur une portion (9) du disque, soit
sur une des pièces de calage (30), qui est unie au
disque, les pièces de calage ou la portion (9) du dis-
que étant au moins partiellement (8, 33) flexibles,
et en ce qu'un jeu déterminé (22, 35) existe en di-
rection axiale entre soit une portion du disque (34)
soit une portion (18) d'une pièce (14, 15) jointe au
disque (2), et soit une portion (21) de l'aube, soit
une portion (32) d'une pièce jointe à l'aube, ledit jeu
étant consommé quand un effort axial déterminé a
été exercé sur l'aube.

2. Agencement de retenue selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les pièces de calage (7, 8) et
le jeu (22) se trouvent sur deux côtés opposés de
l'aube.

3. Agencement de retenue selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu'il se trouve entièrement d'un
côté de l'aube.

4. agencement de retenue selon l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que les piè-
ces de calage comprennent une cale (7) glissée
sous un pied (5) de l'aube.

5. Agencement de retenue selon la revendication 4,
caractérisé en ce que les pièces de calage com-
prennent un anneau (8) de retenue circonférentielle
de la cale (7).

6. Agencement de retenue selon la revendication 5,
caractérisé en ce que l'anneau (8) est disposé entre
deux desdites paires (28, 29) de surfaces de butée
décalées radialement de manière à pouvoir fléchir.

7. Agencement de retenue selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les pièces de calage com-
prennent un flasque (30) qui est uni au disque (2).

8. Agencement de retenue selon la revendication 7,
caractérisé en ce que le flasque (30) est doté d'une
partie amincie et flexible (33).

9. Agencement de retenue selon la revendication 8,
caractérisé en ce que le flasque (30) comprend une
extrémité courbée en un crochet (32) qui fait office
de butée rigide quand le jeu (35) est consommé.

10. Agencement de retenue à double souplesse d'une
aube dans un disque selon des déplacements
axiaux de l'aube, comprenant un premier niveau de
déformation à souplesse importante et un deuxiè-
me niveau de déformation marqué par une dispari-
tion de jeux entre au moins une chaîne d'éléments
de l'agencement et par une diminution de souples-
se jointe à une charge croissante des éléments de

la chaîne, sans rupture ni flambage d'aucun des
éléments de la chaîne.
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